
        

  

Réunion du conseil municipal  
     

Le conseil municipal se réunira en séance ordinaire à la salle des fêtes sise 6 rue 
du Général de Gaulle  

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 Jeudi 4 avril 2024 à 18h30 à la salle des Fêtes  
6, rue du Général de Gaulle 33112 Saint-Laurent-Médoc 

 
Nomination du secrétaire de séance. 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 20 février 2024. 
2. Approbation des comptes de gestion 2023. 

2.1 Budget principal. 
2.2 Budget annexe Forêt. 
2.3 Budget annexe Eau. 
2.4 Budget annexe Assainissement. 

3. Approbation des comptes administratifs 2023. 
3.1 Budget principal. 
3.2 Budget annexe Forêt. 
3.3 Budget annexe Eau. 
3.4 Budget annexe Assainissement. 

4. Affectation du résultat 2023. 
4.1 Budget principal. 
4.2 Budget annexe Forêt. 
4.3 Budget annexe Eau.  
4.4 Budget annexe Assainissement. 

5. Bilan cession – acquisition 2023. 
6. Vote des taux d’imposition des taxes locales. 
7. Vote des budgets primitifs 2024. 

7.1 Budget Principal. 
7.2 Budget annexe Forêt. 
7.3 Budget annexe Eau. 
7.4 Budget annexe Assainissement. 

8. Admission en non-valeur.  
9. Constitution d’une provision pour risques et charges dans le cadre de 

contentieux. 
10. Attribution compensatoire par la Communauté de Communes Médoc 

Cœur de Presqu’île au profit de la commune. 
11. Convention territoriale globale Communauté de Communes, Commune 

et CAF. 
12. Information auprès du conseil municipal des décisions prises par le 

Maire. 
 

 


